








tout proteger l'independance judiciaire, ce qui constitue a mes 
yeux la raison la plus convaincante. 3

[17] En !'occurrence, tel que mentionne precedemment, certains des moyens
preliminaires concernent des allegations en lien avec des dossiers de plainte qui
n'ont pas suivi toutes les etapes du processus d'examen preliminaire. Sans entrer
dans les details, le juge Dugre fait essentiellement valoir que ces allegations ne
devraient pas faire partie de l'enquete devant notre comite. II demande a ce que
!'audience sur les moyens preliminaires se tienne a huis clos afin de maintenir la
confidentialite des informations concernant ces dossiers, du mains jusqu'a ce que
notre comite rende sa decision sur ces moyens. Ces moyens preliminaires sont
difficilement dissociables de !'ensemble des moyens preliminaires.

[18] Dans ces circonstances, et apres avoir considere taus les interets qui doivent
etre ponderes face a une demande de huis clos, nous sommes d'avis qu'il est dans
l'interet public que le huis clos de !'audience sur les moyens preliminaires soit
ordonne.

CONCLUSIONS 

ORDONNE que !'audience sur les moyens preliminaires prevue pour les 7 
et 8 juillet 2020 se deroule a huis clos. 

Et nous avons signe 

.?ii 
Le 29 juin 2020 

Me Audrey Boctor 

3 Slanskyc. Canada (Procureurgeneral}, 2013 CAF 199 aux paras. 148, 151 et 152, demande de 
pourvoi refusee par 2014 Canlll 5977 (CSC). 
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